
AVIS DES SOMMES A PAYER 

en application de l'article L.252 A du livre des procédures fiscales pris, émis et rendu exécutoire conformément aux 

dispositions du décret n• 66-624 du 19 Août 1966, modifié par le décret n• 81-362 du 13 Avril1981, relatif au recouvrement 

des produits des collectivités et établissements publics locaux. 

Comptable chargé du recouvrement 

MERVILLE 
COTTAGE ADHEMAR DUHAMEL 

59660 MERVILLE 

Télépnone : 03.28.42.81 .04 

BANQUE DE FRANCE 
30001 00468 F5950000000 28 

Collectivité/Etablissement 

AFR NEUF BERQUIN 

BUDGET AFR Téléphone : 03.28.42.82.76 

Expéditeur 

MERVILLE 
COTTAGE ADHEMAR DUHAMEL 

59660 MERVILLE 

Débiteur 

MME DUQUENNE THERESE, WE HOULLIER 
CHEZ MR HOULLIER REGIS 
88 RUE JEAN JAURES 
80730 DREUIL LES AMIENS 

A réception du présent avis, je vous prie de bien vouloir effectuer le réglement du montant inscrit sous la 

rubrique "SOMME DUE" du cadre ci-dessous pour le motif indiqué dans la rubrique "OBJET". 

- Soit par virement bancaire : BANQUE DE FRANCE 

30001 00468 F5950000000 28 

- Soit par chèque postal ou bancaire libellé à l'ordre du trésor public . 

- Soit en numéraire chez tous les comptables du trésor. 

- Dans tous les cas, joindre le coupon ou rappeler ses références . 

D'avance, je vous en remercie et vous prie d'agréer, l'assurance de mes sentiments distingués. 

OBJET Recouvrement A.F.R. NEUF BERQUIN Taux de TVA 19.6 

REFERENCES-BI;) T!TRE 

Emis et rendu 
exécutoire le 

No du titr Imputation Libellé de la recette Montant HT Montant TV SOMME DUE 

05/11 /2012 113 
Prix de l'hectare : 20,00 Euros HT NEUF BERQUIN 

NBZE60 1h88a30c 5135 

rx ·-··· ··-------·---------- --·- ·------ ···· - - - ---·--- --- ------ ---· ·-----· · · ·· · -----· · ·----···-·---------------- ---- ----- --- -----: 

! Papillon à découper et à joindre dans toute correspondance et à tout paiement. 

Exercice No du titre 
Somme due Euros : 

2012 113 
45,04 

Débiteur 
DUQUENNE THERESE, WE HOULLIER 

f---....L.-----'----------'---------j CHEZ MR HOULLIER REGIS 

2012-01-01-01-113 
80730 DREUIL LES AMIENS 

Recouvrement A.F.R. NEUF BERQUIN taxe 2012 à régler à réception du présent avis 

37,66 7,38 45,04 

Arrêté le présent avis 

s'élevant à la somme de 

Somme due en Euros : 45,04 


